
LOPMI et Garde-frontières
= moins de Douanes ! (bis)
Courrier du ministre du 14/02/2022 :

Organisation / missions Communiqué

EngageMENTs ministériels à la Saint-Valentin :

C'est au pied du mur (détruit)
qu'on voit le... Macron ! 
Dans un courrier à tous les personnels des Douanes le 14/02/2022, M. Dussopt, ministre délégué aux Comptes
publics ose une opération séduction. Il s'agit de limiter les effets du mouvement social prévu le 10 mars prochain. 

« ces documents […] n'engagent que [...] leurs auteurs. » (haut de p1)

Des assurances formelles...
Dès le départ, le ton est donné ! Par cette évocation de La démarche stratégique de
la Douane1, M. Dussopt se désolidarise formellement de la Directrice Générale sur
la récupération partielle de la mission migratoire du Ministère de l'Intérieur. 
Par  cette  simple  phrase, M. Dussopt  fait  comprendre  que  dans  l'optique  de  la
mobilisation nationale du 10 mars prochain, la Directrice Générale peut servir de
fusible pour tenter de calmer les agentes et agents.

… dans un contexte 
de mobilisation !
Les collègues ne sont pas
dupes.  Depuis  plusieurs
dizaines d'années, la casse
du service public douanier
est « En Marche ! ».

« Votre administration et la PAF […] sont incitées à ce professionnaliser » (haut de p2)

« Professionnaliser » : chassez le naturel, il revient au galop !
Constat  réel :  Le  Ministère  découvre, grâce  à  la  Commission  Euro-
péenne (!), que les agents sont sous formés, voire pas formés du tout. 
Remède pire que le mal : Que fait la Directrice générale ? Elle demande
sur l'exercice 2022 à notre ministère de tutelle -482 postes par rapport à
l'année précédente, toutes missions confondues !
Dont 60% des effectifs dévolus à la formation2 !
0 garde-fou sur garde-frontière : Le ministre confirme que la notion de
garde-frontière se limite au contrôle migratoire, qui  supplantera dans
toutes les brigades concernées la lutte contre la fraude (LCF) douanière.

« Votre administration » : 
on n'est pas dans le même bateau !
Il y a d'un côté une administration avec
des  douanières  et  douaniers  qui  se
battent. 
De l'autre un Ministre dont la D.G.D.D.I.
n'est clairement pas dans ses priorités
et  qui  maintient  en  place  une  Direc-
trice Générale méprisant ouvertement
la Douane et ses personnels.

« Vous pouvez compter sur mon soutien […] à défendre votre profession » (centre de p2)

Le ministre du passif
Ici nous voyons très bien l'opération séduction menée par le Ministre. Ce même Ministre
qui pendant son passage à Bercy :

Un engagement 
hypothétique
Au demeurant, c'est
un  soutien  qui  « ne
coûte rien ». 
Surtout quand on ne
sait  pas  s'il  y  aura
renouvellement
dans  ses  fonctions
dans  quelques
semaines.

-

-

-

a validé politiquement la   destr  uction de centaines et à terme de milliers de postes en
Douanes, dont des brigades à fort enjeu en LCF douanière (ex : Arles) ;
de transférer, contre la volonté de toutes et tous (services de la Direction générale des
Finances  Publiques, organisations  d'usagers, organisations  syndicales)  les  missions
fiscales,  avec  à  la  clé :  perte  d'emplois  publics,  perte  de  recettes  pour  l'État,
restructuration des services, surcharge de travail pour les agents encore en poste...
a  refusé  pendant  des  mois  de  répondre  aux  demandes  de  rencontre de  la
représentation du personnel.

« Donner des moyens d'intervention modernes adaptés à l'évolution de ses missions »

Contrat : « de la poudre de perlimpinpin » !
Là, le Ministre  évoque le  Contrat  pluriannuel  d'objectifs  et  de
moyens. SOLIDAIRES rappelle que : 

Garantie de protection : par la lutte !
La  loi  relative  à  la  responsabilité  pénale
ne sera pas une avancée tant que la DG ne
soutiendra  pas  les  agents  victimes,  en
offrant  systématiquement  la  protection
fonctionnelle à nos collègues.
Et  ce  n'est  pas  un  simple  courrier
ministériel qui  bloquera notre volonté de
défendre notre « maison » commune et de
porter nos revendications.

-

-

Sur  le fond, ce  Contrat n'est  pas  un cadeau, mais  un dû aux
douanières  et  aux  douaniers, fruit  de  la  lutte  du  printemps
2019 !  Une  réponse  partielle  aux  besoins  exprimés  alors, et
muette sur le maillage !
De surcroît, sur la forme, la portée juridique de ce document est
nulle puisque M. le Ministre a rejeté le 1er décembre 2021 notre
demande de l'annexer à la loi de finances 2022.

Le 10 mars prochain, mobilisons-nous toutes et tous pour la sauvegarde de NOTRE administration !

Paris, le vendredi 4 mars 2022

1 Voir notre communiqué Bilan négatif sur la sécurité ? La Douane détournée et brisée ! (http://solidaires-douanes.org/Garde-frontieres )
2 Voir notre communiqué du 19/01/2022 Bleu budgétaire, alerte rouge ( http://solidaires-douanes.org/PLF ).
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